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RÈGLES DU JEU ACTION 
DE COLLECTE DE PIÈCES

• Seuls les clients sélectionnés par 
Johntoy peuvent participer à cette 
action. 

• Les participants reçoivent une pièce 
pour chaque euro facturé par Johntoy. 

• Les pièces ne sont échangeables 
que si le montant de la facture est 
intégralement payé. 

• En cas de non-paiement de la facture 
dans le délai imparti, le droit aux 
pièces est annulé. 

• Les pièces peuvent uniquement être 
échangées contre un cadeau sur notre 
site web. 

• Votre solde de pièces reste actif 
uniquement si au moins une facture 
est intégralement payée et ce, dans 
les délais impartis, chaque année. 

• Dans le cas où un cadeau n’est pas 
livrable, un cadeau équivalent sera 
fourni. 

• Les pièces promotionnelles ne sont 
pas automatiquement créditées mais 
doivent être activées via notre site 
web. 

• Les pièces promotionnelles ne 
sont valables que si elles sont 
accompagnées d’un code valide. 

• Les participants doivent garder leur 
mot de passe soigneusement et le 
conserver secret. 

• Les participants sont toujours 
responsables de toute utilisation de 
leur compte.

• Les cadeaux commandés par les 
participants sont toujours envoyés 
à l’adresse de livraison connue par 
Johntoy. 

• Les cadeaux commandés par les 
participants ne sont pas repris par 
Johntoy. 

• Johntoy n’est pas responsable du bon 
fonctionnement du cadeau. Seule la 
garantie du fabricant s’applique. 

• En participant à cette action, le 
participant accepte automatiquement 
les règles du jeu applicables à cette 
action. 

• Les participants qui abusent 
manifestement de l’action peuvent 
être exclus de la participation. 

• Johntoy se réserve le droit de mettre 
fin à l’action ou de modifier sa forme à 
tout moment et sans préavis. 

• Johntoy, les personnes qu’elle a 
engagées ou des tiers ne peuvent être 
tenus responsables de toute action 
résultant de cette action. 

• Les plaintes concernant cette action 
peuvent uniquement être envoyées 
par email à l’adresse suivante : 
duiten@johntoy.nl. 

• Cette action est exclusivement 
soumise au droit néerlandais.


